
 

 

DÉCISIONS CIRJ MAGNUS DU 31 OCTOBRE 2025  

 

 

 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en 
compte la nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de 
l’infraction. 
 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

MUNOZ Julien Anglet SLM Rouen - Anglet 28/10/25 Balayage 1 match ferme 

POMPEI Mathieu Bordeaux SLM 
Bordeaux - 

Nice 
28/10/25 

Comportement 

antisportif 
1 match ferme 


